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Saison culturelle 2016/2017
Spectacle Jungle

DEL-2016-127

Numéro de la délibération : 2016/127

Nomenclature ACTES : Domaine de compétence, culture

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 05/12/2016

Date de convocation du conseil : 29/11/2016

Date d’affichage de la convocation : 29/11/2016

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents :  M. Laurent BAIRIOT, M. Loïc BURBAN, Mme Émilie CRAMET,
Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme  Chantal
GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel  JARNIGON,  M.  Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence KERSUZAN, Mme Emmanuelle LE BRIGAND,  Mme Alexandra LE NY,
Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX,
Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.
François-Denis MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain
PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés : M. Philippe AMOURETTE par M. Yann LORCY, M. Christophe
BELLER  par  Mme  Laurence  KERSUZAN,  M.  Eddy  RENAULT  par  Mme  Soizic
PERRAULT.

Était absente : Mme Véronique LE BOURJOIS.



Saison culturelle 2016/2017
Spectacle Jungle

Rapport de Laurence KERSUZAN

Le Conservatoire  de  Musique  et  de  Danse  de  Pontivy  Communauté  et  la  Ville  de
Pontivy organisent en partenariat un spectacle « Jungle » qui sera présenté au Palais des
congrès  le  1er avril  2017 dans  le  cadre  de  la  saison culturelle.  Le  coût  total  de  la
production s'élève à 16 000 €.

La Ville de Pontivy, titulaire de la licence de spectacle, assumera l'entièreté des frais.
En  contrepartie,  Pontivy  Communauté  versera  sa  contribution  à  la  Ville  soit  une
participation financière de 8 000 €.

Nous vous proposons     :

- de prévoir un budget complémentaire de 8 000 € à l'article 6232.1 – équipement
7090 (saison culturelle)

- de demander à Pontivy Communauté le remboursement de cette somme

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 6 décembre 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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